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avoid cumulative combinations of uncertainties and cost increases. A staggered implementation 
of reform measures over more than one electoral cycle and the consideration of other institutional 
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I. INTRODUCTION

En 2006, 2011 et 2018, la République 
Démocratique du Congo (RDC) 
a organisé des élections démocra-
tiques (pour élire notamment le 

Président de la République et les députés na-

plus de 40 ans d’instabilité politique et plu-
sieurs décennies de monopartisme. 

Alors que la dernière échéance électorale était 
prévue pour 2016, elle n’a pas été respectée, 

-

sommet de l’exécutif national. Néanmoins, 
l’issue très incertaine des élections a, du fait 
d’un déroulement controversé du scrutin, gé-
néré un pic d’incertitude susceptible d’amener 
le chaos. Le dénouement ayant amené l’al-
ternance était non seulement inattendu mais 
aussi porteur d’interrogation sur la pertinence 
d’organiser des élections dans les conditions 

-
-

été la non-mobilisation – pendant les cinq ans 
-

gaud, 2016), évalué à 432 millions de dollars 
américains (Kibangula, 2017). 

-
duel et collectif qui ne peut être ignoré dans 
le jeu démocratique, et il existe, logiquement 
dans la littérature, plusieurs recherches qui 
se sont intéressées à cette problématique. En 
le liant au comportement des électeurs, Co-
lomer (1991), par exemple, soutient la théorie 

-

-
-

leur côté, Blais et alii (2019) montrent que 

subjectifs, résultant de la simple perception 
-

cile de voter. Rallings et alii (2003), pour leur 
part, montrent que la participation aux élec-
tions peut dépendre de facteurs géographiques 
(selon qu’il fait plus froid ou plus chaud, par 
exemple), et que plus le temps écoulé entre 
deux scrutins est réduit, plus faible sera le 
taux de participation, traduisant une certaine 
« fatigue » dans le chef des électeurs. Ain-
si, si le citoyen  considère la participation ré-
gulière à des élections de qualité comme un 

de s’abstenir dépendra de la prise en compte 

), en plus des enjeux liés à la volonté de pro-
téger le système démocratique et/ou de faire 
gagner un camp politique donné. Aussi, dans 
certains pays le vote est obligatoire, avec des 
pénalités à charge des contrevenants (voir Co-
lomer, 1991) qui rendent l’option de refus de 

de vue de l’électeur potentiel, la rationalité du 
vote tient donc à la mise en concurrence des 

-
tionalité du tenant du pouvoir face à la dé-
cision d’organiser les élections même pour 
des régimes peu ou pas démocratiques. Cher-
chant à expliquer pourquoi certains régimes 
autoritaires organisent des élections, Egorov 
et Sonin (2020) montrent que ces dernières 
sont utilisées par les dictateurs comme un 
signal de leur popularité, et débouchent gé-
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néralement sur des plébiscites. En cas de 
fraude avérée, ces élections peuvent égale-
ment conduire à des protestations postélecto-

en place (Geelmuyden, 2019). La décision 
d’organiser les élections dépendrait donc de 

postélectorales. Il est donc question de ra-
tionalité basée non seulement sur l’analyse 

laquelle ferait face le tenant du pouvoir. Une 
littérature traitant des problèmes électoraux 
dans le cadre de l’incertitude et de l’impact 
de l’organisation des élections sur le bien-être 
de la population pointe certains aspects de la 
problématique. Elle démontre, par exemple, 
que les pays riches en ressources naturelles 
ayant un système électoral proportionnel sont 
moins enclins à connaître des guerres civiles 
(Neudorfer et Theuerkauf, 2014) et que l’im-
pact de l’incertitude politique sur les cours 
des actions cotées en bourse est plus fort dans 
les pays avec une faible protection des inves-
tissements (Li et alii, 2017). Et dans l’étude 
d’un cas pratique proche de la RDC, Dupas et 
Robinson (2012) montrent que la crise poli-
tique née des élections contestées de 2007 au 
Kenya a eu un impact microéconomique né-
gatif. Le revenu et les dépenses de consom-
mation avaient chuté sensiblement, notam-
ment en milieu rural, avec des répercussions 
à long terme sur le taux de morbidité (et de 
mortalité) de la population qui, à cause de 
la pauvreté, a adopté des comportements à 
risque.

Cet article voudrait étendre la littérature en 
traitant le cas d’un décideur macroécono-

-
tions risque d’être non rationnelle du fait 

de l’incertitude découlant du comportement 

sur le plan collectif, s’exprime en termes 
de dépenses publiques mais également en 

macroéconomique, préoccupé par le bien-être 
-

élections alors qu’il ne peut empêcher leur 
déroulement. Il est préoccupé par la rareté de 
ressources publiques et le fait que l’organi-
sation d’élections de bonne qualité contribue 
à garantir des conditions socioéconomiques 
propices au développement, alors que dans le 
cas contraire, elles engendreraient de l’insta-
bilité sociopolitique et donc économique.

les élections (arbitrage) revient au décideur 
-

ticulièrement important pour la RDC, dotée 
d’un budget annuel relativement modeste, 

sécuritaires font que l’organisation des élec-
tions y est particulièrement onéreuse . Le but 
de l’exercice est de suggérer des balises de 

les décisions et comportements sont de na-

-
vues en 2023 alors qu’au regard du rythme 
de préparation de cette échéance, on semble 
s’acheminer vers une situation semblable à 
celle de 2016, mais avec une contrainte sup-
plémentaire : celle de la crise de la Covid-19 
et le besoin plus accru de ressources. 

L’article examine, à l’aide d’un arbre des pro-
babilités, la problématique d’un gestionnaire 
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macroéconomique dont l’action doit débou-
-

tionnel des élections face à l’incertitude. 
Ainsi, après la présentation du cadre déci-

2), la règle de rationalité relative à la déci-

vue du décideur macroéconomique, est ex-
pliquée (section 3). Puis, un exercice de sta-
tique comparative relatif à la probabilité du 
bon déroulement des élections, compatible 

(section 4), avant une analyse normative sous 
forme d’implications pour une réforme élec-
torale (section 5). 

II. LE CADRE DECISIONNEL POUR 
LE FINANCEMENT DES ELEC-
TIONS

Le décideur macroéconomique fait face à des 
incertitudes dont la première est directement 

Celle-ci découle de la décision par le tenant 
du pouvoir de les organiser ou non. La deu-
xième incertitude provient du déroulement 
des élections lorsqu’elles sont organisées. Si 
elles se déroulent mal, elles peuvent débou-
cher sur des tensions sociales de divers ordre, 

avec préjudice sur le bien-être socioécono-

l’organisation des élections n’est pas connu 
à l’avance car il dépend du comportement du 
tenant du pouvoir et de la population quand 
les élections ne sont pas organisées. Ces dif-
férentes incertitudes doivent être prises en 
compte pour calculer les revenus nets atten-
dus probabilisés selon divers scénarii.
Le décideur macroéconomique va évaluer de 
manière transparente les revenus issus de la 
production qui, elle, est tributaire d’une part 
des politiques macroéconomiques et, d’autre 
part, de facteurs exogènes liés aux éléments 
institutionnels et à l’environnement global. 
Il est préoccupé par le bien-être socioécono-
mique de la population qui est supposé dé-
pendre du niveau des revenus nets. Son pro-

élections vaut la peine face à l’incertitude. 

des élections, le revenu national attendu pro-
babilisé, avec organisation des élections quel 
que soit leur déroulement, est supérieur au re-
venu issu de la production sans élections, les 
dépenses y relatives ayant stimulé l’activité 
économique. Le cadre décisionnel est sché-
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Figure 1. L’arbre des probabilités de l’impact de l’incertitude, du coût et de la qualité du scrutin sur les revenus 
nationaux attendus

On a :

E : revenu national attendu en cas de bon déroulement des élections,
N : revenu national attendu en cas de mauvais déroulement des élections et
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l’impact de la non organisation des élections 
sur le revenu attendu via la dépense publique 
impactant positivement la production, mais 

processus électoral. Il peut être assimilé à un 
multiplicateur de la dépense publique addi-
tionnelle en cas de non-organisation des élec-
tions. Il traduit l’état de l’environnement so-
ciopolitique avant et après la décision de ne 
pas organiser le scrutin.

Pour garder le cadre d’analyse assez simple 
et s’assurer de dégager des enseignements 
analytiques clairs, on fait l’hypothèse que les 

-

pas. Celle-ci garantit des solutions de statique 
comparative simples.

E, N et R sont les sommes des revenus na-
tionaux annuels futurs actualisés issus de la 
production et estimés avant toute décision 

-
lyse, en limitant les sources d’incertitude de 
ce cadre d’analyse, on les considère comme 
exogènes. Considérant par ailleurs, qu’a prio-
ri, l’environnement socioéconomique est plus 
favorable à l’activité économique lorsque les 
élections programmées ont bel et bien lieu, et 
que celui-ci est encore meilleur lorsqu’elles 
se déroulent dans de bonnes conditions, on 
peut poser la hiérarchisation suivante : E>N 
>R.En se basant sur l’expérience du Kenya à 
la suite de l’élection présidentielle de 2007, 
Dupas et Robinson (2012) ont montré com-

négativement les revenus, les dépenses et la 
consommation des ménages et avoir ainsi des 
conséquences sur les comportements et la 

santé. Ces conséquences s’expliquent en par-
ticulier du fait de l’augmentation de transac-
tions sexuelles non protégées. La baisse du 
bien-être socio-économique dans cet épisode 
électoral est également passée par la chute 
de l’activité des entreprises dont la main-

post-électoral kenyan a déplacé la population 
et donc la main-d’œuvre des entreprises ex-

à la chute de leurs exportations.

Les revenus nationaux probabilisés, liés à 
chacune des alternatives, sont exprimés de 
manière suivante :

         (1)    
  (2)

 (3)

Le revenu attendu probabilisé en cas d’orga-
nisation des élections est la somme du reve-
nu attendu probabilisé en cas de bon déroule-
ment des élections (Ea) et le revenu attendu 
probabilisé en cas de mauvais déroulement 

B. Il est donné par l’expression Ea+Na – B. 
Et en cas de non-organisation des élections, 
le revenu attendu probabilisé est Ra.

-

Cinq acteurs ou catégories d’acteurs ont un 
rôle à jouer dans le jeu décisionnel. Leur com-

des élections, le degré de l’incertitude liée 
tant à l’organisation qu’au bon déroulement 
de celles-ci. La description de leurs rôles res-
pectifs permettra l’analyse normative qui est 
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proposée dans les sections 4 et 5. On les pré-
sente comme suit :

- le décideur macroéconomique : c’est 
lui qui évalue la rationalité de la décision de 

sur les paramètres d’incertitude car il ne peut 

-
tionalité de sa décision est tributaire du com-
portement ou des décisions des trois autres 
acteurs ;
- le tenant du pouvoir : il intervient au ni-
veau du premier nœud décisionnel, à l’origine 
de l’arbre de probabilités. Ses motivations et 
les contraintes sociopolitiques auxquelles il 

puisse décider d’organiser ou non les élec-
tions. Cette probabilité est captée par le pa-

alors que la décision d’organiser les élections 
-

vement le déroulement des élections et ainsi 

en place des politiques publiques suscep-

élections en termes de retombées socioéco-

le montant B en cas de non-organisation de 
-

comportement de la population en réaction à 
la non-organisation des élections.
- le législateur : la personne chargée de la 
réforme du système électoral a un impact sur 

élections selon que les lois rendent l’organi-
sation plus complexe ou non. Les lois votées 

pouvoir à organiser ou non les élections, soit 
-

des élections, B;
- la population : son comportement peut 

-

comportement, au cas où les élections ne 

économique et donc le revenu attendu. Cette 
-

élections ;
- la communauté internationale : son in-

macroéconomique, B. Elle peut exercer une 
pression sur le tenant du pouvoir pour l’or-
ganisation et adopter une attitude considérée 
comme une ingérence désapprouvée par ce-

-

-

population, avec un impact sur l’environne-

II. LA RATIONALITE DE LA DECI-
SION DE FINANCEMENT DES ELEC-
TIONS

En principe, le gestionnaire macroécono-
-

nancer les élections que si le revenu net pro-
babilisé attendu en cas d’organisation des 
élections (Ea + Na– B) est supérieur au re-
venu attendu probabilisé en cas de non-or-
ganisation des élections, Ra. Formellement, 
cela revient à satisfaire l’inéquation suivante 
: Ea+Na– B > Ra.
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-
vation du gestionnaire macroéconomique à 

-
resser à l’identité exprimant le seuil d’indif-

  (4)

Dans cette situation, le gestionnaire macroé-

revenu attendu probabilisé en situation d’or-
ganisation des élections est égal au revenu 
attendu probabilisé que l’activité productrice 
générera sans élections. En utilisant les rela-
tions (1), (2), (3) et (4), on obtient l’identité 
suivante :

 (5)

Quelques manipulations algébriques dé-
bouchent sur l’expression de la probabilité 
de bon déroulement des élections compatible 
avec l’égalité entre le revenu attendu en cas 
d’élections et le revenu attendu probabilisé 
sans élections. Cette probabilité, seuil de ra-
tionalité, est donnée par :

où :  et    (6)

Le gestionnaire macroéconomique ne sou-
-

nu attendu sans élections est inférieur à celui 
qu’on obtient en cas d’élections,  la pro-
babilité de bon déroulement des élections en 

ne sera plus rationnel. En d’autres termes, si 

la probabilité que les élections se déroulent 
normalement est supérieure à , le gestion-

les élections. A l’inverse, si elle est inférieure 
à 
sera pas rationnelle. On notera que le pro-
blème du gestionnaire macroéconomique 

-
, sera in-

déterminé.

Il est parfaitement possible d’interpréter ce 
résultat en termes d’incertitude liée aux élec-

l’exigence de réduire l’incertitude liée au 
bon déroulement des élections est forte. Plus 

est faible, moins la réduction de l’incerti-
tude liée au bon déroulement des élections 
est contraignante ; on peut se contenter de 
conditions garantissant le bon déroulement 
des élections moins contraignantes. Cette si-
tuation de faible seuil de probabilité critique 

à une situation où il y a moins d’incertitude 
-

tions.
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 Figure 2. Revenu attendu probabilisé avec ou sans élections face à la probabilité d’un bon déroulement des élections

On peut visualiser la détermination du seuil 
critique de la probabilité de bon déroulement 

on représente graphiquement chacun des 
deux membres de l’équation (5) en fonction 

-

à l’intersection des deux droites. On peut 
observer que le revenu attendu probabili-
sé en cas de non-organisation des élections,

ne dépend pas de la 

horizontale. La droite du revenu net attendu 
probabilisé en cas d’élections (Ea+Na – B) 

Za. En utilisant les équations (1) et (2) et en 
réarrangeant, on obtient l’expression :

(7)

La pente de la droite est dès lors   

On remarque que lorsque , cela im-
plique que . Le revenu attendu pro-
babilisé en cas d’élections étant supérieur à 

des élections est rationnel pour le gestion-
naire macroéconomique. A l’inverse, lorsque 

. La déci-
-

tionnelle. Dans ce cas, l’intervalle [
f] constitue l’étendue d’incertitude à combler 

-
cement des élections.
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Il est possible de passer en revue la panoplie 

de probabilité critique, mettre en évidence 
les statiques comparatives ad hoc et suggérer 
des recommandations relativement à la déci-
sion rationnelle du gestionnaire macroécono-

III. STATIQUE COMPARATIVE RE-
LATIVE AU COUT DES ELECTIONS, 
L’INCERTITUDE ET L’INFLUENCE 
DES ACTEURS

On cherche à établir de manière formelle le 

non-organisation des élections avec la pro-
babilité du bon déroulement de celles-ci re-
présentant le seuil de rationalité. Les dérivées 
partielles et les représentations graphiques 
seront utilisées. En ce qui concerne l’impact 
de l’évolution de la probabilité du bon dérou-
lement des élections, il s’agira moins d’un 

exercice de statique comparative que d’un 
positionnement graphique par rapport à la 

 3.1 L’impact du coût budgétaire des élec-
-

nancer les élections

A partir du cadre analytique exposé à la sec-
tion précédente, il devient aisé de mettre en 

des élections à travers son impact sur les re-
venus attendus probabilisés issus de l’activité 
productrice d’une part, si les élections sont 
organisées quel qu’en soit le déroulement, 

elles ne sont pas organisées. On y arrive en 

-

-

avec un signe positif au numérateur dans le 

membre de droite.

d’une hausse du coût des élections.
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 pou 

est bel et bien positivement corrélée à l’aug-
mentation du seuil minimal d’incertitude 

que tout comportement des parties prenantes 
à la problématique des élections ou tout autre 
évènement qui débouche sur une réduction 

-
tionnelle, au cas où elle ne l’était pas, soit 
plus rationnelle. Mais cet impact n’est envi-
sageable que lorsqu’il existe une chance que 
les élections soient organisées. Autrement, si 

, c’est-à-dire lorsque pour tous les ac-
teurs la probabilité d’organisation est nulle, 
la non-organisation des élections s’impose-
ra comme la seule alternative sans possibili-
té de questionner la rationalité quel que soit 

Il découle de cet exercice que le législateur 
(réformateur) devrait veiller à proposer des 
mesures débouchant sur un processus élec-

-
munauté internationale également devrait 

-
compagnement technique et logistique. Mo-
biliser la population à soutenir les options de 

-
ment compatible avec la rationalité.

3.2.  Incertitude de la décision d’organiser 
-

ment

L’incertitude quant à l’organisation des élec-

du bon déroulement des élections compa-

noter ce qui suit : 

 pour
  

On en déduit que l’augmentation de la pro-
babilité d’organiser les élections améliore 

celles-ci tant que la probabilité d’organiser 
les élections n’est pas nulle. On peut graphi-
quement visualiser l’impact d’une hausse de 
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L’expression (7) permet de voir qu’une hausse 

Za. En outre, l’intercept de la droite augmente 
puisqu’on aura , 
ce qui déplace la droite de à ,alors que 
le revenu attendu net probabilisé Ra dimi-
nue pour se situer à Ra’, soit un déplacement 
de la droite Ra vers le bas. L’implication de 

probabilité du bon déroulement des élections 
-

cement diminue de  à .

décideurs politiques à organiser les élections. 

comme disposé à organiser les élections, le 
niveau d’incertitude liée au seuil de rationali-
té baisse. Ceci implique que tout facteur sus-
ceptible de l’inciter à se décider favorable-
ment à l’organisation des élections, améliore 
les chances d’une décision rationnelle de leur 

-
mique. Parmi ces facteurs, il y a évidemment 
le comportement de la population. Egorov et 
Sonin (2020) montrent que même un pouvoir 
autocratique peut être motivé à organiser des 
élections libres pour autant que son pouvoir 
en sorte renforcé. La capacité de protestation 
des citoyens après des élections contestées 
joue un rôle dans la décision d’organiser les 
élections ou non car elle est de nature à in-

-
clin à organiser les élections. On peut, comme 
indiqué dans la section 4.2, rappeler que le 
législateur et la communauté internationale 
sont également, en dehors du tenant du pou-
voir et de la population, les acteurs suscep-

les élections. Cela passe, pour l’un et l’autre, 

des élections à organiser du fait respective-
ment de la loi et de la pression diplomatique. 
La loi devrait favoriser la mise en place des 
conditions les plus favorables à l’organisa-

le cadre alors que la pression de la commu-
-

mulus. Toutefois, cette dernière devrait éviter 
toute forme d’ingérence politique susceptible 
de provoquer une répulsion du tenant du pou-
voir vis-à-vis des élections. Ainsi, du point 
de vue du gestionnaire macroéconomique, 
tous ces acteurs devraient agir pour réduire 

à travers la hausse de la motivation du tenant 
du pouvoir à organiser les élections. 

3.3  Contexte favorable à l’organisation 

En ce qui concerne l’incertitude sur la qua-
lité du scrutin et de ses implications sur la 

suggère que plus la probabilité d’un bon dé-
roulement des élections est élevée, plus il y 
a des chances qu’elle soit supérieure au seuil 

-

de nature à déplacer le contexte décisionnel 
du gestionnaire macroéconomique au-delà 

Hafner-Burton et alii (2016) montrent que 
même lorsque les détenteurs du pouvoir usent 
de violence électorale avant le scrutin, ce qui 
empiriquement a tendance à faire qu’ils restent 
au pouvoir, les violences post-électorales qui 
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Ceux-ci se déclinent parfois en termes de 
concessions politiques de partage de pouvoir, 
d’annulation des élections ou même de perte 
de pouvoir par un coup d’Etat. La pression po-
pulaire et l’éventualité de violences post-élec-
torales, suite à des contestations, sont de na-
ture à pousser le tenant du pouvoir à s’assurer 
du bon déroulement des élections, ce qui aug-

-
cement rationnel des élections. Le rôle que 
la population peut jouer via une pression po-
pulaire pour de bonnes élections fait d’elle le 

la probabilité du bon déroulement du scrutin 

peut aussi contribuer à accroître les chances 

règles ou réformes électorales rendant plus 
improbable le bon déroulement du scrutin, 

également, à travers son apport technique ou 
logistique, rendre l’organisation des élections 
plus aisée et réduire l’incertitude.

3.4 Le paradoxe du bienfait de la violence 
électorale anticipée 

La statique comparative permet également de 
mettre en évidence l’impact du comportement 
attendu de la population, en cas de non-or-
ganisation des élections, sur le seuil minimal 
d’incertitude, relative au bon déroulement 
des élections, compatible avec une décision 

d’une hausse de
observable à partir de l’équation (6), peut da-
vantage être formalisé comme suit :

 pour 

Il apparaît donc que tout comportement de la 
population susceptible de perturber l’activité 
économique augmente le seuil d’incertitude 

élections, ce qui amène un paradoxe, celui du 
bienfait de la violence post-électorale antici-
pée. Celle-ci, en entraînant la détérioration 
de l’environnement économique, augmente 

élections en réduisant considérablement, voire 
en annulant tout avantage provenant de la dé-
pense faite avec les fonds autrement destinés 
à l’organisation des élections. Il s’agit d’une 
diminution , voire d’une an-
nulation 
l’organisation des élections. La conséquence 
de ce résultat analytique est que le manque 
de pression populaire sous forme de pertur-
bation sociopolitique en cas de non-organisa-
tion des élections (c’est-à-dire une valeur éle-
vée de 
des élections . La stabilité sociale même 
en cas de non-organisation des élections est, 

-
ment des élections moins rationnel.

Il existe des conditions nécessaires pour que 
le paradoxe analytiquement mis en évidence 

-

des élections et éventuellement déboucher sur 
le non-respect d’un cycle électoral. Celles-
ci se résument en une situation où l’impact 
d’une hausse de ( ) est plus que compensée 
par un éventuel impact positif de la stabilité 

-
-

portunité de l’organisation serait important 
sans que cela ne rende viable la non-organi-
sation des élections en termes de rationalité 
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macroéconomique. Cela arriverait si la sta-
bilité sociale convainc le tenant du pouvoir 

-
tions, améliore les chances d’un bon dérou-
lement de celles-ci ou réduit sensiblement 

Dans la mesure où, le tenant du pouvoir peut 
-

il a la possibilité d’exploiter ledit paradoxe 
pour ne pas organiser les élections. Il peut en 

élections non rationnel du point de vue du 

disponibles pour l’organisation des élections, 
-

pulation comme étant très favorables, sont de 
nature à décourager toute contestation en cas 

comme exorbitant, ce qui augmentera l’in-
certitude liée à la rationalité de la décision de 

-
cer l’environnement sociopolitique durant 
la période électorale à travers un condition-
nement du comportement de la population. 

-
ment rationnel si elle pousse la population à 
un comportement hostile à la non-organisa-

électorale en cas de non-organisation des 

organisation pour la population.

IMPLICATIONS DE L’ANALYSE DES 
EFFETS DE L’INCERTITUDE POUR LA 
REFORME ELECTORALE ET L’OR-
GANISATION DES ELECTIONS : CAS 
DU PROJET DES ELECTIONS GENE-
RALES PREVUES EN 2023 EN RDC

Le cadre d’application des enseignements de 

où une réforme électorale est envisagée alors 
que plusieurs contraintes, y compris budgé-
taires, sont susceptibles de contribuer à aug-
menter l’incertitude autour de l’organisation 
des élections. C’est le cas notamment de la 
RDC où les prochaines élections sont prévues 
en 2023  alors que le rythme de préparation 
bute sur des réaménagements du contexte 
politique à un peu moins de trois ans de la 
date prévue du scrutin. On semble s’achemi-
ner vers une situation semblable à celle de 
2016, avec une contrainte supplémentaire, à 
savoir celle de la pandémie de la Covid-19, 
qui induit un besoin plus accru de ressources 
alors que l’économie est confrontée à la ré-
cession. La contrainte budgétaire est parti-
culièrement préoccupante car, sans garanties 

sur fonds propres. Or, de toutes les élections 
de l’ère démocratique, seules celles de 2006, 

internationaux, se voient attribuer une qua-
lité acceptable (Centre Carter, 2006), ce qui 

sur fonds propres (Centre Carter, 2011), ni 

fonds propres.

Les conjectures les plus pertinentes à prendre 
en compte, dans cette application normative, 
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-
babilité de la décision d’organiser les élec-
tions (, la probabilité qu’elles se déroulent 
dans de bonnes conditions  et la mesure de 
l’impact de la non-organisation des élections 

élections qui émane des détenteurs du pou-
voir, et la réaction de la population. On retient 
que tout évènement qui réduit (augmente) B, 

-
-

titude relative à une décision rationnelle de 
-

des élections.

Implication pour le choix des mesures de 
réforme

Concernant les mesures de réforme électo-
rale, on peut établir des règles de décision 

-
ment rationnel. Premièrement, il faudrait 
privilégier les mesures de réforme qui sont 

-
tout si elles n’impliquent pas en retour une 
amélioration des conditions d’organisation 

-
tantielle. Deuxièmement, il faudrait privi-
légier les mesures qui, étant données les di-
verses contraintes, réduisent la complexité 
de l’organisation des élections et permettent 
de s’attendre à un meilleur déroulement de 
celles-ci. En somme, il faudrait privilégier 
des options de réforme qui puissent réduire 

de la complexité des élections. Consécutive-
ment, le choix de mesures devrait éviter des 

des complexités rendant l’organisation des 
élections, non seulement moins probable, 
mais également plus concernée par le risque 
d’un mauvais déroulement si celles-ci étaient 
organisées. Autrement, on opterait pour des 
mesures cumulant les hausses d’incertitude 

matérielle de l’organisation des élections.

La réforme électorale peut également servir 
de levier pour garder le processus électoral 
compatible avec la rationalité, en termes de 

-
-

tionalité proviendrait de sources autres que la 
réforme elle-même. Ainsi, l’arbitrage entre 
les mesures, pour une combinaison optimale, 
traiterait le risque de perte de rationalité en-
dogène à la réforme, alors que le recours à 

-
ductrices d’incertitude servirait de compen-
sation du risque exogène de perte de ratio-
nalité. Cette fonctionnalité de la réforme est 
expliquée dans l’annexe.

Implication sur la temporalité idéale pour la 
réforme électorale

Ces recommandations ne sont pas nécessai-
rement en contradiction avec l’avènement du 
système électoral le plus souhaitable possible 

pour continuer à poursuivre cet objectif sans 
enfreindre les principes de rationalité au dé-
triment du bien-être socioéconomique, d’in-
tégrer une dimension de temporalité. En ef-
fet, on peut imaginer d’étaler la réforme sur 
au moins deux cycles électoraux. Il s’agirait 
alors de combiner les mesures de réforme en 
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fonction de leur potentiel d’impact, en termes 
d’incertitude additionnelle, sur le caractère 

élections. Il est certainement plus important 
de s’assurer de l’organisation des élections 

de chercher à se satisfaire de la réalisation ra-
pide d’une réforme idéologiquement satisfai-
sante, quitte à prendre un peu plus de temps 
pour y aboutir.

Implication pour le calendrier du processus 
électoral

Une autre implication de l’analyse menée 
concerne le calendrier du processus électo-
ral. Les options de réforme devraient dès lors 
être analysées tant du point de vue technique, 
pour déterminer dans quelle mesure elles 
rendent plus complexe l’organisation des 
élections face aux contraintes, que du point 
de vue économique pour évaluer leur im-

élections, ou même éviter qu’elles ne soient 
reportées, il conviendrait de commencer par 

de mesures de réforme, y compris celles qui 
sont courantes. Elles pourraient être évaluées 
dans l’optique de répertorier celles qui sont 

incertitudes. Ainsi, une évaluation approfon-
die des élections précédentes et un audit de la 
Commission électorale devraient précéder la 
réforme de la loi électorale.

et institutionnels utiles pour un meilleur exa-
men des options disponibles pour la réforme. 

Il est très probable de découvrir des voies et 
moyens permettant simplement des ajuste-
ments validant des dispositions existantes. 
Autrement, celles-ci pourraient être écartées 
pour adopter de nouvelles options sans avan-

-
plexité de l’organisation des élections. Les 
conséquences seraient éventuellement des 
conséquences défavorables sur l’incertitude 
relative aux élections à venir.
Implication sur la nécessité de considérer, 
au-delà de la réforme électorale, toutes les ré-

-
tions

En prenant en compte le cas de la RDC, qui 
connait un bouleversement institutionnel ma-
jeur avec l’alternance politique, il peut être 
judicieux de tenir compte des avantages at-
tendus d’autres réformes institutionnelles 
en cours susceptibles de faire l’économie 
de mesures de réforme électorale porteuses 

conjecture mérite d’autant plus de considé-
ration que le contexte global des élections 
a changé. Les poussées vers l’Etat de droit 
et la réforme de la justice  sont susceptibles 
de rendre plus acceptables des options anté-
rieurement dénoncées du fait de fraudes po-
tentielles. Dans le nouveau contexte, et avec 
d’éventuels ajustements, ces options peuvent 

-
-

plexe. Le moindre niveau d’incertitude en 
découlant accroîtrait en retour la probabilité 

rationnelle.  
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CONCLUSION

Cet article a analysé la problématique d’un 
décideur macroéconomique, préoccupé par le 
bien-être socioéconomique de la population 

environnement incertain. Il a mis en évidence 
les conditions susceptibles d’augmenter l’in-
certitude quant à une décision rationnelle de 

de la probabilité de leur bon déroulement 
compatible avec une décision rationnelle de 

exorbitant, la probabilité quant à la décision 
d’organiser les élections est élevée, l’incerti-
tude sur le bon déroulement des élections est 
faible, et le risque de perturbation de l’envi-
ronnement sociopolitique en cas de non-or-
ganisation des élections est élevée. Les règles 
de comportement ont été suggérées pour dif-
férentes parties prenantes au processus élec-
toral en fonction du principe de rationalité 
édicté à la suite de la statique comparative. 
La conclusion pour une réforme électorale 
est que celle-ci devrait combiner des mesures 
de manière à éviter des combinaisons cumu-

Un échelonnement des mesures de réforme 
sur plus d’un cycle électoral et la prise en 
compte d’autres réformes institutionnelles 
sont de nature à garantir l’organisation des 

-
ment rationnel.
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VII.  ANNEXE

La sélection des mesures de réforme en faveur 

pour s’assurer que le seuil de rationalité ne 
devienne inaccessible du fait de la réforme. 
Il s’agit alors de recourir à un arbitrage ju-
dicieux pour traiter le risque endogène d’ac-

croissement d’incertitudes qui serait néfaste 
pour la rationalité. Elle peut aussi être un le-
vier pour contrer l’accroissement de l’incerti-

de sources autres que la réforme elle-même. 
On ferait alors face à un risque exogène.

Figure 5. Rôles de levier des mesures de réforme en faveur de la rationalité : arbitrage face au risque endogène ou 
compensation face au risque exogène d’incertitude
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l’arbitrage nécessaire pour éviter un manque 
de rationalité de la réforme ou du rééqui-
librage autour du seuil de rationalité pour 
faire face au risque exogène.

Imaginons, par exemple, que certaines me-
sures jugées nécessaires dans le cadre de la 

-
nels. En partant d’une situation d’un seuil 

-
tion A), celui-ci se déplacerait vers la droite, 

On sort de la zone de rationalité puisque le 

statique comparative expliqué à la section 
4.1. Les réformateurs peuvent alors adopter 
une combinaison de mesures qui puisse suf-

amener le cadre de décision au nouveau seuil 

A’), soit rendre le cadre carrément rationnel 
en le propulsant dans la zone de rationalité 

On peut aisément imaginer que le déplace-
ment du cadre d’un seuil de rationalité (situa-

-
forme électorale proprement dite. La réforme 
serait alors une opportunité pour ramener le 
cadre soit à un seuil de rationalité (situation 
A’), soit carrément dans une zone de rationa-
lité (situation A’’). Elle deviendrait alors le 
levier de maintien ou de recherche de rationalité.
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